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L'on  deux  mNle vïngt-troïs,  le vïngt-neuf  mars  à dix-neuf  heures  trente  minutes,  le ConseH  Munïcïpal  de  la Commune  de  LIT
ET MlXE, dOment  convoqué  le vingt-quatre  mars 2023, s'esf  réuni  en sessïon ordïnaïre  à la Mairie  de  LIT ET MIXE, sous lo
présidence  de  M. Gérard  NAPIAS, Maïre.

POUVOIRS:M.F.PEHAUdonnepouvokàM.J.WATIER,MmeC.LACOSTE  donnepouvokàMmel.LESBATS

Mme CHAMPILOU  es[  é.lue secrélaire  de séance

Membres  en exercice  : l 9 Présents  : 17  Procuration  : 2

. Vote  de  la fiscalité  locale  pour  2023.

M. Ie Maire  rappelle  que la présentation  de l'état  de notification  des produits  prévisionnels  et
des taux  d'imposition  des taxes  directes  locales  pour  2023  est structurée  de la manière
suivante  :

aRessources  fiscales  nécessitant  le vote d'un  taux  ;
-Ressources  fiscales  indépçrïdantes  du vote  d'un  taux  ;

aSynthèse  de l'ensem,l:ile-des  ressources  fiscales  prévisionnelles  pour  l'année.

Vu la présentation  dè l'état  fiscal  ùo 1259  de notification  relative  aux  ressources  fiscales  dont  le
taux  doit  être  voté  en'-2023  et aprèh  avoir  pris connaissance  des bases  d'imposition
prévisionnelles  notifiées..pour  2023,

Vu l'avis  favorable  de la commission  des finances  en date  du 22 mars  2023  pour  ne pas
augmenter  ces taux  ;

Considérant  la nécessité  de calculer  des taux  par variation  proportionnelle,  dans  le respect  des
règles  de plafonnement  ;

M. Ie Maire  propose  de fixer  les taux  de fiscalité  suivants
- Taxe  foncière  (bâti)  : 36,60  %
- Taxe  foncière  (non bâti) :44,04  %
- Taxe  d'habitation  : 1 8,64%

Sur la base  de ces taux, le produit  Tiscal prévisionnel  2023  sera  de 1 276 907 € , hors
ressources  fiscales  indépendantes  des taux  votés.

Le Conseil  Municipal  après  en avoir  délibéré,  décide  à l'unanimité  de voter  la fiscalité  applicable
sur le territoire  de la Commune  de LIT ET MIXE  pour  l'année  2023  comme  suit  :



Bases

d'imposition

année  N-I

' Taux

notifiés

année  N

Bases

d'imposition

année  N

Produit  de

référence

Taux

appliqués

Produits

attendus

Taxe

Foncière

Bâti

2168  596 36.60% 2 342  000 857172 36.60% 857172

Taxe

Foncière

Non Bâti

205  440 44.06% 223  400 98 385 44.06% 98 385

Taxe

d'habitation 1 609  694 I8.64% 1 723  982 321 350 18.64% 321 350

Total 1 276  907

M. Ie Maire  est  autorisé  à signer  toutes  les pièces  concernant  la présente  délibération

Fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an que  dessus.
Au  registre  sont  les  signatures.

Pour  cop)e  conforme.

Le  Maire.
céraro  ripprps  Ù

La présente  délibéïation  peut faiïe 1ao5)et daun ïecouïs  pouï excès de pouvoir  devant  le tïlbunal  administïatif  dans uii délai de deux mois à compker  de sa publicakion et de sa

réception  paï  le Repïésentant  de laEtat


